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Rome a reconnu quatre nouveaux miracles, attribués à l’intercession de quatre 

baptisés vénérables – dont une Française – ouvrant la voie à leur béatification, le 4 

mai 2017. Le martyre d’un baptisé malgache est également reconnu. 

Le pape François a en effet reçu le cardinal Angelo Amato, préfet de la 

Congrégation pour les causes des saints. Au cours de l’audience, il a autorisé la 

publication de cinq décrets reconnaissant : 

– un miracle attribué à l’intercession d’une Française : la vénérable Mère Marie de 

la Conception – au siècle Adèle de Batz de Trenquelléon – (1789-1828), fondatrice 

de l’Institut des Filles de Marie Immaculée (marianistes) ; 
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– un miracle, attribué à l’intercession du vénérable Francis Solanus Casey – au 

siècle Bernard – (1870-1957), prêtre de l’ordre des frères mineurs capucins aux 

Etats-Unis ; 

– un miracle attribué à l’intercession de la vénérable allemande Clara Fey, 

fondatrice de la Congrégation des sœurs du Pauvre Enfant Jésus (1815-1894) ; 

– un miracle attribué à l’intercession de la vénérable argentine Catalina de María – 

au siècle Saturnina Rodríguez de Zavalía – (1823-1896), fondatrice de la 

Congrégation des Sœurs servantes du Sacré-Cœur de Jésus ; 

– le martyre de Lucien Botovasoa (1908-1947), laïc et père de famille, tertiaire 

franciscain, tué en haine de la foi à Vohipeno (Madagascar). 

La publication de ces décrets ouvre la voie à la béatification de ces cinq baptisés – 

la reconnaissance d’un martyre étant déjà synonyme de miracle, aucun autre n’est 

requis. Il faudra ensuite un deuxième miracle pour leur canonisation. 

Le pape a également approuvé sept décrets reconnaissant les « vertus héroïques » 

de sept baptisés. 

 


